Corte di Cassazione

Sesta Sezione Penale

Palazzo di Giustizia

Piazza Cavour

00193 ROMA (RM)

ITALIA

Objet : R.G.n. 2007/03482400

Mesdames, Messieurs les juges de la Cour de cassation,

C’est avec une grande consternation que nous avons appris que les persécutions administratives et pénales à l’égard du juge Luigi Tosti continuaient de s’accumuler sur la tête d’un homme dont le seul crime, à nos yeux et à ceux de tous les démocrates, est d’avoir soutenu la constitution démocratique de sa patrie.

Celle-ci établit, à son article 3, que tous les citoyens « sont égaux devant la loi, sans distinction de sexe, de race, de langue, de religion. » La présence d’un crucifix dans les salles d’audience judiciaire brise cette égalité des citoyens et viole le droit à la liberté de croyance religieuse proclamé par l’article 8 de la même constitution de 1947, toujours en vigueur. La Constitution c’est la loi suprême de la République italienne; elle l’emporte sur toute autre règle de droit et elle annule les lois antérieures établies par le régime fasciste de Mussolini. Dans ces conditions, la Cour de cassation se doit d’acquitter Luigi Tosti et le réintégrer dans ses droits avec toutes les compensations qui s’imposent.
Avec nos plus respectueuses salutations.

Le Mouvement laïque québécois

